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En 2018, l’Impôt de solidarité sur la fortune (ISF) cède sa place à l’Impôt sur  
la fortune immobilière (IFI) qui taxe exclusivement le patrimoine immobilier.

sionnels, détenus en nature ou 
sous forme de parts de SCI, 
SCPI, OPCI. Si le contribuable 
dispose d’un droit d’usage et 
d’habitation ou de l’usufruit d’un 
bien, la valeur en pleine propriété 
de ce bien est retenue dans le 
calcul de l’actif net. À noter que 
la valeur de la résidence princi-
pale bénéficie toujours d’un abat-
tement de 30 %.
Les loueurs professionnels de 
biens d’habitation meublés, reti-
rant plus de 23 000 € de recettes 
annuelles, représentant plus de 
50 % de leurs revenus annuels, 
n’ont pas à faire entrer ces biens 
dans l’assiette de l’IFI.
Les contrats d’assurance-vie 
rachetables. L’IFI ne s’appliquant 
qu’aux biens immobiliers, les 
contrats d’assurance-vie n’entrent 

LLes contribuables disposant de 
droits et biens immobiliers d’une 
valeur nette, au 1er janvier, supé-
rieure à 1,3 million d’euros, seront 
imposables à l’Impôt sur la fortune 
immobilière (IFI) selon le même 
barème que celui de l’Impôt de soli-
darité sur la fortune (ISF).
Le mécanisme du plafonnement 
est conservé. Ainsi, l’ensemble des 
impôts payés par un contribuable, 
IFI inclus, doit être plafonné à 
75 % du total de ses revenus et 
autres ressources financières (inté-
rêts d’un contrat d’assurance-vie 
par exemple).

LES BIENS TAXABLES
En nature ou en parts. Doit être 
prise en compte dans le calcul de 
l’actif net, la valeur de tous les 
biens immobiliers non profes-

pas dans le patrimoine taxable. 
Toutefois, lorsque les contrats 
d’assurance en unités de compte 
sont constitués, en partie ou en 
totalité, d’actifs immobiliers (SCPI 
ou OPCI par exemple), cette valeur 
est incluse dans le patrimoine 
taxable du contribuable. Il en est 
de même pour les bons et contrats 
de capitalisation en unités de 
compte qui sont constitués d’actifs 
immobiliers.

LES DETTES DÉDUCTIBLES
Toutes les dettes, exclusivement 
afférentes au patrimoine immo-
bilier, sont déductibles du patri-
moine taxable à l’IFI : emprunt, 
dépenses de réparation et d’entre-
tien supportées par le propriétaire 
pour le compte du locataire, tra-
vaux d’amélioration, de 

L’Impôt sur la fortune  
immobilière, mode d’emploi

Des taxes 
spécifiques, 
applicables lors de 
l’achat de yachts, 
voitures de luxe et 
bijoux, devraient 
entrer en vigueur en 
2018. Attention, ces 
biens n’entrent pas 
dans le calcul de l’IFI.
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patrimoine imposable à l’IFI 
d’une valeur de 7 millions d’euros. 
Le montant de ses dettes liées à 
l’acquisition de ses biens s’élève 
à 5 millions d’euros, soit plus  
de 60 % de son patrimoine impo-
sable. L’excédent entre le seuil de 
60 % (4,2 millions d’euros) et la 
valeur réelle de ses dettes (5 mil-
lions d’euros) est de 800 000 €. 
Cette somme sera déductible à 
hauteur de 50 %, soit 400 000 €. 

construction, paiement de 
la taxe foncière…
Exceptions. Les prêts in fine, qui 
consistent à payer la totalité d’un 
bien immobilier à l’échéance de 
l’emprunt, permettaient au 
contribuable de déduire la totalité 
de la valeur du bien durant toute 
la durée de l’emprunt. Désormais, 
ils seront déductibles à concur-
rence d’un coefficient annuel de 
dépréciation. De même, les prêts 
immobiliers contractés auprès 
d’un membre de la famille ou 
constitués auprès de sociétés liées 
au contribuable, ne sont plus 
déductibles, tout comme l’impôt 
sur le revenu.
Plafonnement. Un régime spécial 
s’applique au plafonnement de 
l’impôt dès lors que la valeur nette 
des actifs atteint 5 millions d’eu-
ros. Dans cette hypothèse, si le 
montant des dettes déductibles 
est supérieur à 60 %, la valeur 
comprise entre ce seuil et le 
montant réel des dettes est 
déductible à hauteur de 50 %.
Ainsi, Henri dispose d’un 

Au total, le montant des dettes 
déductibles d’Henri s’élève à 
4,6 millions d’euros : la déduction 
de 4,2 millions d’euros (60 % de 
ses dettes) auxquels s’ajoutent  
les 400 000 € de déduction de 
l’excédent.

LES EXONÉRATIONS PARTIELLES 
ET TOTALES
Les principales exonérations en 
vigueur dans le cadre de l’ISF sont 
maintenues pour l’IFI.
Biens professionnels, ruraux, 
bois et forêts. Les biens profes-
sionnels demeurent non taxables. 
De même, les parts de groupe-
ments fonciers viticoles (GFV), 
forestiers (GFF) ou agricoles 
(GFA) bénéficient d’une exoné-
ration totale d’IFI si un membre 
de la famille en est l’exploitant. 
Dans les autres cas, ils sont exo-
nérés à hauteur de 75 % de leur 
valeur.
Dons aux associations. Comme 
avec l’ISF, les dons versés au pro-
fit d’organismes d’intérêt général 
pourront être déduits de l’actif à 
hauteur de 75 %, dans la limite 
de 50 000 €.

MODALITÉS DE DÉCLARATION
La déclaration d’IFI sera réalisée 
dans une annexe lors de la décla-
ration de revenus qui sera pro-
chainement mise en ligne sur le 
site www.impots.gouv.fr, quel que 
soit le niveau de patrimoine. La 
date butoir du 15 juin disparaît.
Évaluation des biens. Pour le 
reste, le principe demeure iden-
tique à l’ISF. Les redevables 
devront mentionner les valeurs 
brute et nette de leurs biens 
taxables. Par exemple, la valeur 
de la résidence principale avec et 
sans l’abattement de 30 %.  
BARBARA BÉNICHOU

Suppression de la 
déduction ISF-PME
En vigueur depuis 2007,
la déduction ISF-PME, 
qui permettait aux 
contribuables de bénéficier 
d’une réduction égale à 50 % 
de leurs versements, dans  
la limite de 45! 000 € pour 
les investissements directs  
et de 18 !000 € pour la 
souscription de parts 
 de fonds, est supprimée.
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